
REGLEMENT : 

TOURNOI DE SAINT MALO 

DU SAMEDI 12 OCTOBRE 2024 
 

********** 

 

1. Compétition organisée par le club QP1C de Saint Malo 

2. Les 30 compétiteurs (maximum) sont issus des clubs QP1C inscrits à la 

coordination ou de joueurs hors clubs. Les 27 premiers inscrits seront 
retenus. Trois candidats malouins sont retenus d’office.    

Le nombre de participants par club est fixé à 3, plus 3 autres qui seront mis 
en liste d'attente. Ceci pour privilégier la présence du plus grand nombre de 

clubs. Les participants effectifs seront désignés et prévenus avant le 1er 
Octobre.  

3 – La compétition se déroulera en deux phases :  

a) Chaque joueur participera à deux jeux selon la formule « 9 points 

gagnants » plus un « 4 à la suite » pour les trois premiers qualifiés.  

b) Les joueurs des 12 manches seront répartis en 6 poules de 5. Pour la 
première poule de jeux, les joueurs malouins sont tirés au sort pour les séries 
et les buzzers afin qu'ils ne se rencontrent pas. Les joueurs des autres clubs 

sont répartis dans les séries en fonction de la première lettre de leur nom de 
famille et en panachant les clubs inscrits.  

4 – Le décompte des points sera fait comme suit :    

a)      9 points gagnants : les points acquis plus un bonus de :  

 * 7 points au premier qualifié  

* 4 points au second qualifié 

* 1 point au troisième qualifié 

  



b)      4 à la suite :  

1 Réponse(s) 3 points 

2 . 6 points 

3 . 9 points 

4 . 13 points 

5 – A l’issue des deux premières manches, il sera établi un classement de 1 à 
30 pour déterminer les six finales de classement. En cas d’égalité entre deux 
candidats, pour une finale, ce seront les points acquis aux « 4 à la suite » 
qui les départageront. En cas de nouvelle égalité, un jeu décisif sera joué 

entre les candidats.    

Toutes les finales se jouent en partie complète. 

6 – Pour les 4 premières finales, les places derrière les buzzers seront 
attribuées en fonction des points acquis aux deux premiers jeux. 

Les dix meilleurs candidats se rencontreront en deux demi-finales. Tirage au 
sort total le jour du tournoi pour déterminer les 2 demi-finales auxquelles ils 

participeront et leur emplacement derrière les buzzers. Selon le temps dont 
nous disposerons, elles pourront se jouer en "master". 

Les deux finalistes s'affronteront lors d'un face à face en 21 points. 

7 – Un jury de deux personnes sera composé et, pour toute contestation, leur 
décision sera souveraine. Un exemplaire de chaque jeu leur sera remis.  

8 – QP1C Saint Malo se chargera de composer le jury, de nommer les 
lecteurs et les responsables du fonctionnement du clavier électronique.  

9 – Tous les jeux seront rédigés par le club de Saint Malo.  

10 – Le tournoi est doté de lots. Chaque candidat recevra au moins un lot.  

  



11 – Vous pouvez vous inscrire par :  

a) 
Internet 
- Adresse 

email 

qp1c35@orange.fr 

Utiliser cette 
adresse 

uniquement 

pour le tournoi 

b) Par 
courrier à   
l'adresse 

suivante : 

Christine Porchet, 47 avenue Colette - 35400 Saint-

Malo 
(Tel. 02.23.18.38.65 - 06.47.59.12.32)                                

  

* Les inscriptions ne seront effectives qu’à la réception des chèques libellés à 
l’ordre de : QP1C Saint Malo.  

* Les candidatures seront prises en compte dans l'ordre d'arrivée des 
inscriptions. La date limite des inscriptions est fixée au 21 Septembre 2024. 

Les chèques validant la confirmation des inscriptions devront nous être 
parvenus à cette date tant pour les candidatures que pour les repas.    

Une liste d'attente sera ouverte et en cas de désistement, les personnes 

concernées seront prévenues dès que possible. 

Dans la mesure du possible, nous rembourserons les désistements, à condition 
de trouver des remplaçants (les finances du club ne pouvant supporter les 
frais occasionnés par ces désistements). Tout désistement intervenant entre 

le 7 et le 12 Octobre ne donnera lieu à aucun remboursement. 

12 – Tarif d’inscription au tournoi : 7 euros.  - Repas pris ensemble : 18 €  

*  Les chèques ne seront débités que début octobre.  

13 – Ce règlement a été rédigé par le conseil d’administration du club de 
Saint Malo.  

 

Pour le Conseil d’Administration, 
 La Présidente : Christine Porchet 

  



Tournoi 2024  

DEROULEMENT DE LA JOURNEE 

 DU 12 OCTOBRE 2024  

     

Accueil à la Maison de Quartier de Château-Malo 

Rue Paul Cézanne 

(NB. Château-Malo est un quartier de Saint Malo) 

   

    8h  – 8 h 55 

Accueil des participants et café de 

bienvenue 

9 h (**) Les 12 premières manches  

12 h 30 Apéritif et repas. 

14 h 15 Début des finales 

A partir de 17 h  Remise des prix et pot de l’amitié 

 

(**)  Soyez ponctuels car les jeux démarrent à 9 heures précises 


